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ETUDE OUVERTE LE SAMEDI, FERMEE LE LUNDI 
Tel. 04 74 93 42 88 – Fax. 04 74 43 25 51 – E-mail. costes.laydernier@notaires.fr 

Membre d'une association agréée - Le règlement des honoraires par chèques est accepté 

Tout paiement égal ou supérieur à 3.000 € devra être effectué au moyen d'un virement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Jean-Louis COSTES & Marie-Christine LAYDERNIER  
 Docteur en Droit Diplômée de Droit des Affaires 
 Université Paris II – Assas 

Notaires Associés 
SOCIETE TITULAIRE D'UN OFFICE NOTARIAL  

2 RUE PONTCOTTIER - B.P. 20166 - 38304 BOURGOIN-JALLIEU CEDEX  
A proximité du parking "MEDICIS" 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR DOCUMENTS A FOURNIR DOCUMENTS A FOURNIR DOCUMENTS A FOURNIR     
POUR LA CREATION DE SOCIETE POUR LA CREATION DE SOCIETE POUR LA CREATION DE SOCIETE POUR LA CREATION DE SOCIETE  

  
 

 
 Afin de préparer en amont le rendez-vous prévu à l’Etude, concernant votre projet de 
création de société, je vous laisse le soin de réfléchir aux points qui vont être évoqués 
ci-dessous :  
 
o La dénomination sociale (le nom de la société)  

o Son siège social (apporter le justificatif que vous être bien occupant du lieu où la 
société va être domiciliée : titre propriété, quittance de loyer, copie de bail…)  

o Son capital social  

o Les droits et devoirs de chacun des associés  

o Les règles de majorités dans la prise de décision  

o Les modalités de nomination et de révocation de la gérance  

o Les modalités d’entrées d’un nouvel associé ainsi que les modalités de retrait  
o Pour chaque associé son nom, prénoms et adresse  

o La contribution de chaque associé au capital social  

o La répartition au sein du capital des parts sociales  
 
Enfin, je vous remercie de bien vouloir vous munir :  
o D’une pièce d’identité concernant chacun des associés  

o Votre titre de propriété si vous souhaitez effectuer l’apport d’un bien immobilier dans 
le capital social  
 


